
» Me trouvant au magasin du campement 
au moment où la commission opérait, j'ai 
vu là un fonrnisseur de chaussures qui re
grettait amèrement d'avoir à livrer des sou
liers craignant d'être confondu avec les four
nisseurs q i avaient si indignement trompé 
"acheteur. 

» J'ai acquis la certitude que les chaus
sures dont on a eu à se plaindre, et nom
ment les souliers à semelles de carton ve
naient d'Angletene. » 

» Les détails beaucoup trop rapprochés 
dans lesquels il fallait fournir ont engagé 
l'administration à accepter IOUJ les four
nisseurs qui se sont présentés sans s'inquié
ter de leur aptitude à fournir comme aussi 
de 1-ur moralité, de là provient tout le 
mai. 

» Dans les temps ordinaires, pour être 
fournisseur de l'armée, le ministre de la 
guerre exige la justification de moyens d'exé
cution suffisants; il faut en- outre justifier 
qu'on e t fabricant et que l'on offre toutes 
les garanties de moralité et de capacité. 

» Dans ces derniers temps on a dû a^ir 
précipitamment et s'.itlresser à l'Angle
terre et à la Belgique, traiter avec des in
termédiaires souvent irresponsables et sans 
exiger comme garantie une marque de 
fabrique. C'est là la cause principale du 
mal. 

Enfin, la note suivante que nous re
cevons , met la dernière main à notre ré
ponse à M .l 'Inspecteur général : 

Le procureur de la République de Lille a 
fait écrouer dans la maison d'arrêt, hier soir 
26 janvier, le sieur Camper, fabricant de 
chaussures et fournisseur militaire. Cet indi
vidu, d'origine anglaise, a fourni à l'inlen-
danyc de la 3e division plus de quinze mille 
paires de chaussures dut les semelles sont en 
eattom.Il a été arrêté à la gare, au moment 
Où il se disposait ft prendre le train express 
pour Calais. — Il est encore titulaire de 
marchés importants de chaussures pour le 
compte du gouvernement de Bordeaux. 

Le» faits relevés contre le sieur Casper 
constituent les crimes et délits prévus et 
puais par les art.77, 130 et 433 du Code 
pénal. 

OfcfoiiqM locale & départementale 
Ce dernier numéro des Actes de la 

Préfecture contient les décrets sui
vants ; . 

L e "membre du gouvernement de la dé
fense nationale , ministre de la 
guerre, 
k u voftu «les pouvoirs à lui conférés 

^parle gouvernement, en date du 1er oc
tobre 1870 ; 

Vu l'an été du commissaire d e l à Dé
fense du Nord, en date du 29 décembre 
1870, instituant un conseil provisoire 
des prises dans la région du Nord ; 

Attendu qu'il importe que le gouver
nement soit représenté par un commis
saire auprès de ce conseil; 

Attendu qu'il importe de coordonner 
les règles concernai)! les prises et sais ies 
d'articles de contrebande de guerre et 
d'objets de toute nature appartenant a 
l'ennemi ; 

Décrète : 
Art. 1er— M. Dorlan, directeur des do 

naine*, membre du conseil provisoire des 
prises, e>t i ommé commis>ai-e du Gouver
nement auprès dudit conseil. 

Il sera remplacé, comme membre, par 
M. Casali, juge d'instruction à Lille. 

Ar t .2 .— Le droit de pri-,e s'applique aux 
articles de contrebande de guerre et à tous 
objets mobiliers appartenant à l'ennemi. 11 
peut être exercé par l'armée régulière, les 
corps francs et tous les citoyens agissant 
pour la défense nationale. 

La prime des capteurs demeure fixée au 
quart du produit net d s objets saisis à l'ex
ception des armes et munitions de guerre, 
lesquelles seront livrées au service de l'ar
tillerie, sans inJemnité. Le surplus du pro
duit des prises sera dévolu au trésor delà 
République, à la diligence des préfets qui j 
agagaaaj9 oa>- disposer pour des services spé- | 
ciaux relatifs à la défense nationale. 

A r t . 3 . — Seront admis au partage de la | 
prime tous ceux qui auront contribué à la i 
saisie, soit en combattant, soit en intimidant 
l'ennemi par leur présence, ou en lui cou-
pant le chemin, ou en l'empêchant de s'é 
chapper. 

Art. *. — À l'arrivée|d'une prise, le chef I 
conducteur fera son rapport au juge-de-paix, j 
qui dressera procès verbal relatant les clr- ; 
constances de la saisie et contenant l'inven
taire des objets saisis, ainsi que la descrip
tion de l'état dans lequel il les aura trou
vés. 

Ce procès verbal sera envoyé au conseil 
provisoire des prises, avec les piècas à l'ap
pui, dans le plus bref délai possible. 

Art. 5. — Les abjets qui pourront être 
utilisés pour le service de la guerre seront 
remis sur le champ aux fonctionnaires de 
l'intendance ; l'estimation en sera au cours 
du jour. 

Ceux des objets, qui n'auront pas reçu 
cette destination, seront déposés dans un 
lieu sûr et mis, s'il y a lieu, sous scellés. Il 
sera établi un gardien qui sera chargé, sous 
sa responsabilité, de veiller à la conserva
tion des objets confiés à sa garde. 

Si, parmi les objets saisis, il s'en trouve 
en eu t d'avarie ou sujet a dépérissement, 
le ju^e-de-pdix en ordonnera la vente dans 
un délai fixe et le plus bref possible. L'or
donnance du juge-de-paix sera envoyée au 
receveur des douanes, qui procédera à la 
vente selon les formes et règles tracées par 
les lois et règlements pour la vente du mo
bilier de l'Etat. Le préfet pourra ordonner 
seulement la vente des objets saisis suscep
tibles d'avaries. 

Le produit net de cette vente sera dé
posé à la caisse des dépots et consigna
tions. 

Art. 6. — Toutes personnes fondées en 
titre pourront réclamer les effets saisis à la 
charge de fournir une bonne et suffisante 
caution. 

Art. 7. — Les séances du conseil provi
soire institué par l'arrêté sus-visé du 29 dé
cembre 1870 ne sont pas publiques. 

L'instruction se fera sur simples mémoires 
respectivement communiqués par la voie du 
secrétariat et après rapport d'un des men-
bresdti conseil.Néanmoins, le conseilpourra 
ordonner la comparution des parties et l'au
dition des témoins. 

j Art. 8. — Les décisions du conseil ne 
peuvent être rendues que par cinq menbres 
au moins. 

Elles ne sont exécutoires que huit jours 
après avoir été notifiées aux parties intéres
sées qui se seront fait connaître. 

Ar t .9 .— Le recours devant le Conseil 
d'Etat ne sera recevable que s'il est formé 
dans la huitaine de la signification du juge
ment, par acte signé de la partie ou de son 
mandataire au secrétariat du Conseil des pri
ses . Il n'y a pas d'effet suspensif, si ce n'est 
pour la répartition définitive du produit des 
prises. 

Toutefois le Conseil peut ordonner que 
l'exécution seia suspendue, s'il est fourni 
caution. 

Art .10 .— Si la saisie comprend les cho
ses provenant de pillage ou de réquisitions 
faites par l'ennemi, le Conseil en autorisera 
la remise aux parties intéresées qui justi
fieraient de leur» droits à la charge par elles 
de payer aux capteurs l'allocution dont il est 
question en l'art. 1er et les frais de timbres 
et autres. 

Ar t .11 .— Lorsque la prise est déclarée 
nulle, la restitution des objets saisis-est en 
même temps ordonnée; elle sera opérée aus
sitôt après l'expiration du délai de recours 
et comprendra, en ce qui concerne les objets 
vendus, le produit net de la vente, déduc
tion faite des frais de procédure et autres 
qui ne pourront en aucun cas être mis à la 
charge des capteurs que par décision spé
ciale du Conseil et, en ce qui concerne les 
objets remis aux agents du Gouvernement, 
le prix d'estimation réglé ainsi qu'il est dit 
ci-dessus sous la même déduction. 

Art. 12 .— Si la prise est déclarée vala
ble, les objets saisis seront remis au rece
veur des douanes qui procédera à la vente, 
dès que la décision sera devenue exécutoire, 
sauf le cas où, moyennant caution, le Con
seil, après recours, aurait suspendu l'exécu
tion delà décision. 

Art. 1 3 . — La part revenant aux capteurs 
sera payée par les soins du receveur des do
maines immédiatement après la vente de 
chaque prise. 

En ce qui concerne les objets réservés 
par les agents du gouvernement, ils ne se
ront remis aux agents du seivice public au
quel on les affecte, que sur estimation de 
leur valeur, et la part des capteurs devra 
être immédiatement, et sur la décision du 
Conseil, payée par le receveur des domai
nes. 

Le receveur des domaines retirera de la 
caisse des dépôts et consignations, pour le 
compte de l'Etat, les parts dévolues à la 
République et sera chargé du paiement des 
frais de toute nature occasionnés par la prise 
et approuvés par le rapporteur de l'affaire 
près le conseil. 

Art. H. — Amplialion du présent arrêté 
sera adressée aux membres du conseil des 
prises et au commissaire du gouvernement 
près ce Conseil, à MM. les juges de-paix et 
préfets de la "région et à MM. les directeurs 
des domaines des départements du Nord, du 
Pas-de-Càlais, de la Somme, de l'Aisne et 
des Ardennes, chargés d'en assurer l'exécu
tion. 

Lille, le 23 janvier 1871. 
LÉON GAMBETTA. 

Les membres du Gouvernement de la dé
fense nationale, délégués pour représenter 
le gouvernement et en exercer les pouvoirs; 

Vu les décrets des 12 et 16 septembre 
1870; 

Vu l'article 52 de la loi du 13 juin 1851, 
qui réserve au gouvernement la nomination 
des officiers de santé, des majors et adjudants 
majors de la garde nationale sédentaire; 

Vu le décret du 1er septembre 1851, qui 
attribue également au pouvoir exécutif la 
nomination des rapporteurs et secrétaires des 
j-irys de révision; 

Décrètent : 
Art. 1er. — Pendant la durée de la guerre 

et jusqu'à ce qu'il soit autrement décidé, les 
préfets donneront directement aux emplois 
du service de santé de gardes nationales sé
dentaires. 

Ils nommeront également les majors, ad
judants-majors, ainsi que les rapporteurs, 
rapporteurs adjoints, secrétaires et secrétai
res adjoints des jurys de révision. 

Art. 2. Le ministre de l'intérieur est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Bordeaux, le -i janvier 1871. 
Signé : L. GAMBETTA, L. FODRICHON, 

A D . CRÉMIEUX, GLAIS-BIZOIN. 

Par le gouvernement : 
Le secrétaire-général du minis

tère de l'intérieur, 
Jules CAZOT. 

Certifié conforme : 
Le secrétaire-général de la préfecture, 

A. BARON. 

E M P R U N T D E D E P A R T E M E N T D O N O R D 
1871 

La Société de Crédit industriel et de 
dépôts du Nord à Lille et Roubaix, 
échangera les obl igations provisoires du 
dit emprunt contre les titres définitifs 
d'ici au 31 janvier de ÎO heures à 4 heu
r e s . 

Le département du Nord est-il envahi 
au point de vue légal ? 

Le tribunal d e c o m m e r c e de Lille, d a n s 
son audience du 24 janvier, vient d'avoir 
à résoudre cette question intéressante 
pour tous les industriels de notre paya, 
et voici en quels termes il l'a tranchée : 

« Attendu, — en ce qui concerne Vobjection 
soulevée au sujet de l'art. 6 du décret du » no
vembre 1870 concernant l'envahissement partiel 
du département, — que l'on ne peut considé
rer comme un envahissement l'incursion de 

g-oupes plus ou moin'? wfhb-'vix de cava
liers ennemis sur la limite du départeineot, 
lorsque surtout il n'y a pas eu remplacement 
des autorités loc île - par d.>s fonctionnaire» 
étrangers, ni môme séjour permanent de 
l'ennemi; 

» Attendu, — sur te point de savir si l'é
chéance d'un effet crié le 15 août 1870 est pro
roge de cinq moi*..(\ne l'article 1er du décret 
du 8 janvier 1871 n'.iccorde le bénéfice de 
cette prorogation qu'aux effets de commerce 
créés antérieurement au 15 août 1870; 

» Attendu, — sur la tardivité de la dénoncia
tion du protft qui a eu lieu le 12 janvier, — 
que l'art. 3 dn décret du 5 novembre 1870 
déclare que les délais de dénonciation de pro
têt et d'assignation ne courent qu'à comp
ter du cinquièmejouraprèsTéchéance même, 

si le protêt a eu lieu avant le cinquième 
jour; 

» Attendu, — fur la difficulté soulevée au 
sujet des délais accordés par le décret de Paris 
en date du 12 janvier 1871, — que ce décret 
n'a pas 4tépromulg<iédans les départements; 

Le tribunal, dans son délibéré, et jugeant 
en dernier ressort sans s'arrêter à la preuve 
offerte sur la question de l'envahissement. 

» Condamne D . . . *e t consorts, solidaire
ment, à payer à X . . . et C' la somme de 
263 f'r. 60 c , pour raison d'un mandat à 
ordre, enregistré le 27 décembre dernier, 
avec les intérêts et les frais. » 

Un d e s membres de la Société Inter
nationale de secours aux b lessés de Va-
lenciennes , est parti ce matin pour Saint-
Quentin, porteur d'une demande du 
comité de notre ville au général com
mandant en chef de l'armée al lemande, 
pour lui demander de vouloir bien les 
autorisera reprendre et à laire transpor
ter à Valenciennes tous les b lessés du 
N o r d . 

{Progrès du Nord.) 

Les personnes qui en recevant avis de 
la mort de M . A u g u s t e Parrayon, l ieute
nant de va isseau , chevalier de la légion 
d'honneur, commandant le 2e bataillon 
des marins à l'armée du Nord, tué au 
combat de Behagnies le 2 janvier, ont 
appris que des m e s s e s , pour le repos de 
sonàme, devaient être célébrées au maî
tre-autel de l'église paroissiale de Saint-
Etienne de Lille, Sont informées qu'une 
erreur a été commise dans l'indication 
du jour de ces m e s s e s . 

C'est le samedi 4 février prochain et 
non mercredJrqu'elles seront cé lébrées . 

Nous apprenons que les habitants de 
Templeu vefeont chanter un obi t en la mé
moire du glorieux défunt, le lundi 30 jan
vier courant à onze heures et demie. 

Dernières nouvelles 
Nous recevons de la préfecture du Nord la 

communication officielle suivante : 

La délégation* du gouvernement est 
informée pur ses agents à l'étranger que 
le Tines publie sur la foi de ses corres
pondances que des négociations auraient 
été entamées entre Paris et Versail les au 
sujet du bombardement d c P a r i s e t d'une 
prétendue reddition éventuelle de la 
capitale. 

La délégation du gouvernement n'ac
corde aucun crédit a ces allégations du 
correspondant du Times ; car il est im
poss ible d'admettre que des négociations 
de cette nature et de cette importance 
aient été entamées sans que la délégation 
en ait été avertie au préalable. 

Les ballons arrivés jusqu'à présent 
n'ont fait prévoir rien de semblable . 

Un ballon est signalé aujourd'hui près 
de Rochefort sans qu'on sache encore 
s'il a attéri . 

Aussi que des nouvel les dépèches s e 
ront parvenues au gouvernement , il 
s 'empressera de les faire connaître. 

Pour copie conforme: 
Le préfet du Nord, 

Paul BERT . 

On signale un mouvement de troupes 
pruss iennes au sud d'Arras. Une colonne 
forte de 1,200 fantassins, 250 caval iers 
et une batterie et demie d'artillerie a 
quitté Couroelles, vi l lage situé à l'est de 
la l igne d'Arras à Amiens , se dirigeant 
sur Boiry, localité située à l'ouest de la 
môme l igne . 

On écrit deVirton: 
Hier matin, u n e rencontre de trains a 

eu lieu dans le tunnel de Montmédy. La 
première voiture d'un convoi amenant 
des prisonniers de l'armée de Faidherbe 
a été entièrement démolie . On dit que 
sept officiers français ont été tués ain&i 
que trois soldats pruss i ens . 

D é p ê c h e s t é l ég raph ique» 
(Service particulier du Journal de 

Roubaix.) 

Versailles, 27 janvier. 

Officiel. — M . J u l e s F a v r e est retourné 
hier à Paris , il reviendra de bonne heure 
aujourd'hui avec un officier pour arrêter 
les termes de la capitulat ion. 

La canonnade a ces sé depuis minuit . 

Le Times publie le té légramme sui 
vant : 

Versailles, 27 janvier soir. 
M . J . F a v r e e 3 t revenu ce matin avec 

le général Beau fort et que lques autre Î 
officiers. Un armistice a été conclu d e 
vant s'étendre sur toute l ' é tendue de la 
France. 

Il y a une grande agitation à P a r i s . 
L e m ê m m c journal dit que si laFrance 

accepte la position du belligérant vaincu 
mais non d é s a r m é , la voix de l'Angle
terre s e fera entendre e n faveur d'une 
paix honorable . 

Le Morning Post croit à une restau
ration bonapartiste prochainement réali
sable . 

Londres, 28 janvier. 

Une note du Cheslehurt contredit l 'as
sertion du Times disant que l'impératri
ce a accepté les condit ions pruss iennes 
Pour la paix avec le consentement de 

empereur. 
Lord Granvil le.a écrit à Bismark pour 

que la marche des convois de provis ions 
pour les chargés d'affaires d'Angleterre 
à Par i s , ne fût pas interrompue. 

Versailles, 27 janvier. 
Le général Kesler annonce que le 23 il 

a poussé une pointe dans la direction de 
Dijon. 5 officiers et 150 hommes ont été 
faits prisonniers. 

Dans un combat s o u s bois , le porte 
drapeau' du 2* bataillon du 61 e régiment 
a été tué; le drapeau n'a pas été retrouvé. 

Des détachements ennemis se sont 
montrés aux environs de Chatillon et de 
Montereau. 

Par suite d'une entente faite, dans la 
nuit du 26 au 27,1e feu devant Paris s'est 
tû provisoirement des deux cô tés . 

Ligne Directe ae LILLE à VALENCIENNES 

P A R ORCHIES E T S A I N T - A M A N D 

ITINÉRAIBE DES TRAINS 
fi5 Octobre 1870; 

LILLE A VALENCIENNES 

Lille, dép., — Matin : 6.52 — 10.35 — 
Soir : 4.05 — 8.10 

Lesquin, dép., — Matin : 7.04 — 10.47 — 
Soir: 4.17 — 8.22 

Fretin, dép., — Matin : 7.11 — 10.54 — 
Soir : 4 . 2 4 — 8.29 

Templeuve, dép., — Malin: 7.18— 11.01 — 
! Soir : 4.31 — 8.36. 

Orchies, dép., — Matin : 7 .33—11 .20 — 
Soir : 4-50 **• 8.52. 

Rosult, dép., — Matin : 7,47 — 11.31 — 
Soir : 5.01 — 9.03. 

Saint-Amand, dép., — Matin : 7.58 
11.40 — Soir : 5.10 — 9.13. 

Raismes, dép.,— Matin : 8.10 — H.»0"— 
Soir : 5 . 2 0 — 9.26. 

Valenciennes, Arr.,— Matin: 8.22 — 12.05 
— Soir : 5.35 — 9.40. 

VALENCIENNES A LILLE 
Valenciennes, dép., — Matin : 6.50 — 

10.35 — Soir: 4.05 — 8.05. 
Raismes, dép., — Matin : 7.01 — 10.46 

— Soir : 4.16 — 8.16. 
Saint-Amand, dép. , — Matin : 7.11 — 

10.56 — Soir : 4.26 — 8.26. 
Rosult, dép., — Matin : 7.18 — 11.03 — 

Soir: 4.33 — 8.34. 
Orchies, dép,, — Matin : 7.38 — 11.25 — 

Soir : 4 . 5 5 — 8.50. 
Templeuve : dép., — Matin : 7.49 — 11.33 

— Soir : 5.05 — 9.»» 
Fretin, dép., — Matin : 7.56 — 11.42 — 

Soir : 5.12 — 9.08. 
Lesquin,dép., —Matin : 8.0'j — 11.50 — 

Soir : 5 .20—9.15 . 
Lille, Arr., — Matin.- 8.20 — 12.05 — 

Soir :. 5 . 3 5 — 9 . 3 0 . 
i 

C H E M I N E V E R B I N O R D 

DE LILLE A MODSCnON : 

Lille, dép., Matin : 5.30 — 7 h.— 8.30 
— 9.55 -f 11.0* — 12.30 — Soir : 2.2» — 
4.30 — 5.'30 — 7.55 — 11. 

Roubaix, dép. — Matin : 5.47 — 7.18 — 
8.48 — 10.13 — 11.23— 12.48—Soir: *.S» 
— 4.48 — 5.48— 8. 13 — 10.47 

Tourcoing, dép. — Matin : 5 5 4 — 7.29 — 
8.59 — 10.24 — 1 1 . 3 4 — 12 59 — Soir. 
2.49 — 4.59 — 5-59 — 8.24 — 10.52 

Mouscron, (heure belge) Arr. Matin : 6.1» 
— 7.45 — 9.16 — 10.40 — 11.50 — 1.1» 
-pSoir : S.05 — 5.15 —6.15 — 8.40 

DE MOUSCRON A LILLE 

Mouscron (heure beige) dép. Malin : 7 h . 
— S.h. — 9.30 — 11.05 — 12.05 — Soir : 
1.40 — 3.21 — 5.53 — 7.10 — 9.10. 

Tourcoing, (heure franc) dép. Matin : 5.10 
— 7.12 — 8.12-^9 .42 — 11 .17— 12.17 — 
Soir : 1.52 — 3.35 — 6.03 — 7.2* — 9.24 

Roubaix, dép. Matin : 5.17 — 7.21 — 8.21 
— 9.51 — U.26 — 12.26 — Soir : 2.t>l — 
3.42 — 6,13 — 7.38 — 9.36 

Lille, arr. Matin : 3.35 :— 7.39 — 8.8» — 
0.09 — 11.44 — 12.44 — Soir : 2.19 — 

4 h. — 6.31 — 7.5 6 — 9 54. 

ON DEMANDE 
de suite des ouvriers TAILLEURS, 
pour façons, grandement payées. 
S'adresser ruefit-Georges,4, Grand» 
Magasins de là Providence. 

COMPOSITE 
On demande de suite de 

COMPOSITEURS TYPOGRAP 
S'adresser à l'imprimerie du 

de Roubaix, rue Nain, 1, Roubeix 
, i • . — — g g ^ - - . 

AVIS 
La société d e Crédit' Industriel et d»> 

Dépôts du Nord, 26 , rue du Pa> s. à Rou
baix, se charge de l'achat et de la vente 
des valeurs françaises et étrangères , d e -
obligations des vi l les de Lille,Gand, Bru
xel les , Anvers , Liège, e t c . , e tdu dépar-
t ementdu Nord, dont le premier tirage 
aura lieu le 2 janvier prochain. 
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E u v e n t e h l a l i b r a i r i e *• H c b o u . 
1 , RUE NAIN, 1 . 

Règlement sur les MiMttes 
d e l ' Infanter ie 

Prias: 75 centime*. 

Avis 
M. Gustave Sioen a l'honneur d'informer 

le public qu'il se charge de toutes les expé
ditions pour la Belgique et au-delà, la Suisse, 
la Hollande, l'Angleterre,l'Ouest et le Midi 
de la France, Le Calteau, Fourmies et les 
environs. 

S'adresser, 99, rue du chemin de fer. . 
M» 

i g a a e a w 
DENTS DEPUIS » FRANC8 

Verbrugghe, dentiste. 
Bne de l'Hospice.10. BÉabaix. 

Nouveaux dentiers sans eessorts , mast i 
cation et prononciation garanties en » joara 

TOUS LES JOURS 
Consultations gratuites de midi à deax 

heures. M. VERBRUGGHE se rend * domi
cile et échange les pièces mal faites. 

- ' ""i ' l a s g B B B g g B a g g g g » 

gOUS ÔE TITRE: 

JÊLWJXL j*w*mmwi&Ê r 
< h » * t p a t r i o t i q u e dhtfle 

a n x d é f e n s e u r s a > l'Iu * » • e i û • • f » 
n a t i o n a l e 

MM. J. CuvEmsa et VICTO* H u u t M 
Lille viennent de publier une composition 
toute d'actualité que nous nous empressons 
de signaler. 

En vente au bureau du journal, et 
tous les marcands de musique. 

P r l i ! t I n . 

A V I S 
Echange de billets centre ir 

P R I M E , 5 FR. A U MILLE 

S'adresser rue J . -J . Reusaeau, 33 à 
Li l le . 

«1» 

AVIS 
Draps pour vareuse et uniforme de Garde 

nationaux, chez MM. Léon B-atkoit et C u 

12, rue du Ghemie-de-Fer 501 
p » n M » » M i » M » » a » w n a a a a a 

La Société di Crédit Industriel 
et de dépôts do Nord 

26 rue du Pays à Roubaix. 
Met à la disposition du public une 

certaine quantité d'or contre bHiets d e 
banque à 20 centimes pour cept de 
prime. 631 

AVIS 
auœ gardes nationaux, taillewrt et 

confectionneurs. 
DÉPÔT DE T I S S U S * 

pour vareuse et pantalon d'uniforme 
r a c S a i n t C e o r g e » , m* A e t « , K a a b a l x 

Etoffe vareuse à 4 fr.75 
Drap bleu mat. a 6 fr.9X) 

Drap casaarine bleu 8 fr .90 
Drap castorine bien supérieur 10 fr.90 
Drap castorine extra fin 1» fr.75 
a g e a g g a g g ^ g - u i ' l ' - •»» 

Compagnie d'assurances générales 
S U R L A V I E 

87, — rue de Richelieu, —87. 
FONDÉE EN 1 8 1 9 

La plus ancienne des compagnies française» 
d'assurances sur la vie). 

Fonds de garantie : 99 millions réalisés 
ASSBRANCES POUR LA V i f ENTIERE. L e 

capital payable aussitôt le décès de l'assure. 
ASSURANCES MIXTES. — Le capital payable 

à une époque déterminée à l'assuré, s'il vit, 
eu aussitôt son décès, a ses héritiers. 

ASSURANCES A TERME FIXE. L e C a p i t a l 
Dayable seulement à l'époque fixée, soit à 
l'assuré s'il est vivant, seit à ses héritiers, 
s'il est décédé. 

PARTICIPATION DE 5 9 • / • 
dans le* bénéfice* produits far cet S natures 

d'assurances 
RENTES VIAGÈRES immédiates ou différées 

sur une ou plusieurs têtes. 
Affaires réalisées pendant les années 1868-188» 
Capitaux assurés 120,919,753 C l» 
Rentes viagères 1,814,835 S» 

Assurances en cour* au SI décembre 18(9 
Capitaux assurés 278,128,7*7 f. 47 
Rentes viagères 6,300,44» 1» 
Répartition aux assurés pour les bénéfices 
de la période biennale 1868-
1869 . . . . - 2,529,307 

S'adresser, ponr renseignements et pros
pectus, à MM. Loncke père et fils, di 
n res particuliers, 20,ruede la Barre,» 4 

i 
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